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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU 3 NOVEMBRE 2008 

 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire, a acté les décisions 
suivantes et pris connaissance des informations suivantes : 
 
*  A pris connaissance des offres concernant les travaux de voirie prévus rue du Général de Gaulle, rue du Vieux-
Moulin et à la Passée Communale. 
 
* A autorisé la création d’une régie de recettes « Comité de Jumelage ». 
 
* A fixé le prix des places pour la séance théâtrale du samedi 29 novembre avec « les Jodelles » à 7 € pour les 
adultes et à 5 € pour les enfants. 
 
* A rapporté la délibération modificative n° 139/2008 décidant d’ouvrir des crédits d’une part en section de 
fonctionnement et d’autre part en section d’investissement pour constater la sortie de l’actif d’un véhicule. Depuis la 
réforme de la M14, ces opérations n’ont plus à figurer au budget. 
 
* A fixé le montant des frais de déplacement accordé à une étudiante de l’Ecole de l’Image pour la réalisation d’une 
peinture murale sur le transformateur situé près de l’Ecole Robert Desnos. 
 
* A fixé le prix des affouages à 10 € pour l’année 2009 (7,50 € en 2008). En effet, les missions relevant des 
compétences du conseil municipal (définition, matérialisation, partage et attribution des lots de bois de chauffage) 
sont désormais facturées à la commune par l’O.N.F. à raison de 2,50 € par stère. 
 
* A pris connaissance de la motion envoyée au conseil municipal par les employés de l’O.N.F.. 
 
*  A voté les nouveaux tarifs de location applicables aux salles communales à compter du 1er janvier 2009. 
 
*  A voté une subvention exceptionnelle de 4.600 € au Judo-Club pour procéder au remplacement de 40 tapis. 
 
* A accordé le remboursement d’une redevance au cimetière. 
 
*  A accepté la cession à titre gracieux d’une parcelle de 247 m² par la Ville d’Epinal à la Ville de Chantraine afin de 
procéder à l’alignement de la nouvelle voirie rue du Vallon d’Olima. 
 
 

Chantraine, le 5 Novembre 2008 
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* A fixé la première réunion de l’audit de l’éclairage public au jeudi 13 novembre à 17h30. 
 
* A échangé sur la demande d’adhésion de deux nouvelles communes au sein de la C.C.P.O.V.A.. 
 
* A entendu le rapport de Monsieur Marcel COURRIER, délégué, sur la dernière réunion du comité syndical du 
S.I.T.A.S. en date du 3 novembre 2008. 
 
* A fixé plusieurs dates du calendrier municipal : réunion de la commission du développement économique le 
mercredi 5 novembre à 18h00 en mairie, inauguration de la bibliothèque du Conseil de Jeunes et d’Enfants le samedi 
8 novembre à 16h00, remise des prix des Maisons Fleuries le vendredi 14 novembre à 18h30 en mairie, visite de la 
forêt communale le samedi 15 novembre (rendez-vous en mairie à 9h00), et remise des mentions « très bien » et 
« bien » le samedi 22 novembre à 18h00 en mairie. 
 
* A pris connaissance par Monsieur Jean-Pascal VALDENAIRE, Conseiller Municipal délégué aux Sports, des 
dates des animations liées au Téléthon : tour cycliste des communes de la C.C.P.O.V.A. le samedi 22 novembre à 
13h00, marche de l’A.S.M. le samedi 29 novembre à  partir de 16h00 et Marché de Noël le dimanche 7 décembre de 
10h00 à 18h00. 
 
* A pris connaissance par Monsieur Raymond LORAIN, correspondant défense, de l’horaire et du déroulement du 
90ème anniversaire de l’Armistice du 11 Novembre : cérémonie au monument aux morts à 9h20, lecture de deux 
messages (U.F.A.C. et Ministère des Anciens Combattants) et dépôt de gerbes. 
 
* A été informé par Monsieur Jean-Pascal VALDENAIRE de la présence du char de la St-Nicolas aux défilés de 
Golbey le 29 novembre et d’Epinal le 6 décembre. 


